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NEW BRUNSWICK
REGULATION 2008-90

under the

JUDICATURE ACT
and the

PROVINCIAL OFFENCES PROCEDURE ACT
(O.C. 2008-334)

Filed August 15, 2008

1 Form 42C of the Appendix of Forms to the Rules of
Court of New Brunswick, New Brunswick Regulation
82-73 under the Judicature Act and the Provincial Of-
fences Procedure Act, is amended

(a) by adding immediately before the paragraph be-
ginning with “I certify” the following:

(Delete inapplicable portions.)

(b) by striking out “parcel number. . . . . . . . . . . . . .
(PID) . . . . . . . . . . .” and substituting “parcel identifier
(PID). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .”.

2 Form 42D of the Appendix of Forms to the Rules of
Court is amended

(a) by adding immediately before the paragraph be-
ginning with “I certify” the following:

(Delete inapplicable portions.)

RÈGLEMENT DU
NOUVEAU-BRUNSWICK 2008-90

pris en vertu de la

LOI SUR L’ORGANISATION JUDICIAIRE
et de la

LOI SUR LA PROCÉDURE APPLICABLE
AUX INFRACTIONS PROVINCIALES

(D.C. 2008-334)

Déposé le 15 août 2008

1 La formule 42C du formulaire des Règles de procé-
dure du Nouveau-Brunswick, Règlement du Nouveau-
Brunswick 82-73 pris en vertu de la Loi sur l’organisa-
tion judiciaire et de la Loi sur la procédure applicable
aux infractions provinciales, est modifiée

a) par l’adjonction de ce qui suit immédiatement
avant le paragraphe commençant par « Je certifie » :

(Supprimez les mentions inutiles.)

b) par la suppression de « à la parcelle numéro . . .
. . . . . (NRP). . . . . . . . . . . . . . » et son remplacement
par « au numéro d’identification (NID). . . . . . . .. . . ».

2 La formule 42D du formulaire des Règles de procé-
dure est modifiée

a) par l’adjonction de ce qui suit immédiatement
avant le paragraphe commençant par « Je certifie » :

(Supprimez les mentions inutiles.)



2

2008-90 Loi sur l’organisation judiciaire J-2
Loi sur la procédure applicable aux infractions provinciales P-22.1

(b) by striking out “parcel number. . . . . . . . . . . . . .
(PID) . . . . . . . .” and substituting “parcel identifier
(PID). . . . . . . . . . . . . . . . . . .”.

3 This Rule comes into force on September 1, 2008.

b) par la suppression de « à la parcelle numéro . . .
. . . . . (NRP). . . . . . . . . . . . . . » et son remplacement
par « au numéro d’identification (NID). . . . . . . .. . . ».

3 Le présent règlement entre en vigueur le 1er septem-
bre 2008.
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